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3° Le solde appartiendra moitie au Comite de redaction et moitiö aux

actionnaires.
Le solde revenant aux actionnaires sera afleetö suivant la decision du

Comite de surveillance, soit ä la formation d'un fonds de reserve, soit ä
la distribution d'un dividende.

Art. 11. Les Statuts seront soumis ä l'approbation du Conseil d'Etat
du canton de Yaud; ils ne pourront etre modifiös que si la majorite
absolue des membres presents ä l'assemblöe generale, representant la
majorite absolue des actions emises, vote cette revision. L'ordre du jour
de l'assemblee generale, insere dans la Revue militaire, devra mentionner

la proposition de rövision, ä peine de nullitö de vote.
Le Comite de redaction est charge de faire stipuler les nouveaiiN

Statuts modifiant ceux du 20 decembre 1861 et d'en demander la ratification
au Conseil d'Etat du canton de Vaud.

La proposition du Coniite de surveillance est adoptee ä l'unanimite.
L'assemblee ratifie la depense extraordinaire de fr. 375 pour la

publication des planches du rapport sur les services extraordinaires du
gönie en 1876.

M. le capitaine d'artillerie A. van Muyden ayant donne sa demission,
l'assemblöe, en vertu de la modification introduite ä l'article 4, designe
ä l'unanimite, pour le remplacer, M. Guiguer de. Prangins, lieutenant
d'artillerie, et comme nouveau membre M. Dumur, lieutenant de
carabiniers, tous deux ä Lausanne.

M. le lieutenant-colonel Sarasin est confirme dans ses fonctions de
prösident du conseil de surveillance, et il lui est adjoint M. le colonel-
brigadier Bonnard et M. le lieut.-colonel d'artillerie Ruchonnet.

La seance est levöe ä 5 heures.
Le President du Conseil de surveillance, Le Secretaire,

G. Sarasin. Cuucuod-Yerdeil.
lieutenant-colonel d'artillerie.

LES ECONOMIES SUR L'ARMEE FEDERALE
Les propositions de la Commission du Conseil national pour rötablir

l'equilibre financier de la Conföderation sont donnees par plusieurs journaux

dans le texte ci-apres qui n'a cependant encore rien d'authentique,
assure-t-on. ,Nous prendrons la liberte d'ajouter des remarques ä quelques

postes.
1. Reduire de huit ä qualre les ecoles preparatoires d'officiers.
2. Reduire ä 9 le nombre des insirueteurs de lro classe, economie

de Fr. 37,800
3. Reduire le nombre des insirueteurs deime classe ä OU, ou diviser

les instrueteurs en 3 classes, en gardant le meme nombre que celui
admis actuellement, mais en reduisant de la moilie celui des inslrucleurs

de 2me classe, economie de 'i3,000
3 bis. Reduire les ecoles de recrues d'infanterie ä 2 par division au

lieu de 3, economie de 200,000

Remarque. Les instrueteurs etant soldös ä l'annee, et leur nombre
etant fixe d'apres les besoins. il n'est pas possible de realiser de tres grandes

economies sur ce chapitre, si Ton veut avoir des instrueteurs convena-
bles et encourager leurs bons services par de l'avancement. Reduire Ic
nombre des instrueteurs permanents pour le renforcer d'instructeurs
supplömentaires soldös par jour ne serait peut-etre pas faisable dans toutes
les divisions et reviendrait probablement aussi eher. En tout cas on



— 513 —

aurait du y penser plus tot, c'est-ä-dire avant de faire les nominations
d'instructeurs actuels ; on ne pourrait en revenir sans d'equitables
indemnitös.

Cela dit, il est impossible de comprendre comment on röaliserait fr.
200,000 d'economie sur le nombre des ecoles, ä moins de reduire d'autant

le nombre des recrues, ce qui serait inconstitutionnel.

U. Appel des officiers d'elat-major du bataillon seulement pour la
seconde parlie de l'ecole de recrues.

b. Reduire äS les conlröleursd'armes d'arrondissement, economie de 1'2,000

Nous disons tout d'abord que cette röduetion est formellement
contraire ä l'art. 158 de la loi organique de 1874. Or, si l'on croit opportun

de reviser döjä cette loi, ce dont on peut douter, il y aurait d'autres
economies ä realiser avant celle de quatre contröleurs d'armes.

Considöree simplemenl au point de vue militaire, cette reduction
aurait de facheuses consöquences.

L'experience a demontre que l'institution de contröleurs d'armes federaux

avait porte de bons fruits : on sait maintenant dans quel etat sont nos
armes ä feu portatives et l'on peut veiller ä ce que cet etat soit constamment

ä la hauteur des exigences.
Une inspection d'arme annuelle a öte reconnue indispensable si l'on

veut avoir des troupes convenablement armees en cas de mobilisation
subite ; eile est d'ailleurs prescrite par la loi, art. 157.

Pour ces inspcctions-lä, ainsi que pour les autres qui sonl necessaires
et pour le contröle qui en rösulte aux termes de la loi, un contröleur
par division peut ä peine suffire ä la täche ; il en faudrait plutöt deux ou
trois dans chaque division.

En 1876 et 1877, dans toutes 1 >s divisions et notamment dans celles de
la Suisse romande, les contröleurs d'armes ont fonctionne de 150 ä 200
jours hors de chez eux, non compris le temps employe ä la surveillance
et aux verifications aux arsenaux de leur domicile, ainsi qu'aux ecritures,

qui sont assez importantes. Ils ont du avoir, ä differentes reprises,
des aides et des remplacants, et il etait plutöt question d'adjoindre ä

chaque contröleur un aide ou remplacant permanent ou dösignö
d'avance.

On ne peut donc songer ä reduire le nombre des contröleurs, qui est
döjä limite au strict nöcessaire.

On ne peut non plus renoncer ä un contröle reel des armes remises
soit aux liommes en vertu de l'art. 18 de la Constitution, soit aux
cantons, par la Confederation ; nos armes portatives actuelles n'ont de
valeur militaire que si elles sont en bon etat; un fusil ä repetition avarie
vaut moins qu'un ancien fusil lisse. On a reconnu hautement cela dans
Torigine, et c'est sans ignorer les obligations d'entretien et de contröle
qui lui incomberaient, que la Confederation a depense une dizaine de
millions de francs pour le nouvel armement et l'a pris ä sa charge.
Peut-etre eüt-on mieux fait, des Torigine, de laisser aux cantons le soin
et la surveillance de l'armement, comme de Th ihillement et de
l'öquipement. Mais la question n'est plus lä aujourd'hui, et vouloir maintenant
supprimer ou diminuer le contröle de cet armement pourrait etre fä-
cheux, non-seulement au point de vue militaire, en cas de mise sur
pied, mais au point de vue financier, par le plus grand nombre de
reparations ou de lacunes qui en rösulteraient.

Un contröle serieux doit donc etre maintenu. Cela etant, Ia reduction
de 9 ä 5 contröleurs prösenterait bien, ä premiere vue, une economie
de 12,000 francs par an ; mais cette economie ne pourrait etre que fic-
tive, car une somme au moins egale serait indubitablement absorbee
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par l'emploi indispensable d'aides ou de remplacants qui possööeraicnt
rarement l'expörience et les connaissances qu'exigent ces fonctions toutes

speciales ct que possödent maintenant nos contröleurs.
La reduction demandöe, oulre qu'elle necessiterait une revision de la

loi, n'est donc pas desirable cn soi.

6. Reduire a ti le nombre des inslrucleurs trompettes et ä 4 aussi
celui des inslrucleurs lambours, economic de 1G/>00

7. Reduction de 7 ii 1) des ecoles de recrues d'artillerie, el h 4 les
ecoles de recrues du train d'armee, economie de 43,000

8. Suppression de deux instrueteurs de cavalerie de l"et2mc classe,
el reduction des ecoles do recrues ä 2 au lieu de II, economie de 22,000

9. Reunion en un seul poste des fonclions de chef del'arme du genie
el d'inslructeur en chef, ou suppression d'un instrueteur de 1™ classe,
economie de

'
4,000

10. Suppression d'un insirucleur de ile classe et d'inslruclours de
2mc classe des Iroupes sanitaires, economie de G.000

il. Suppression de l'examen pedagogique lors du recrutement,
economie de "

20,000
12. Reduction du nomhre des recrues ii 13,000, en dispensant les

etudiants de l'ecole de recrues pendant la duröe de leurs etudes
jusqu'ä Tage de 23 ans. Ils seraient alors astreints au service mililaire
pour une duree de 12 ans dans Pelile. quel que soit leur äge, economic

de 330,000
Seront complelement dispenses de l'ecole de recrues les regents, les

ecclesiastiques. les medecins et les veterinaires.
Sont dispenses egalement de l'ecole de recrues et du service militaire

les soutiens de familles denuees de ressources. Une loi speciale reglera
cetle maliöre.

Dans le cas oü les decisions ci-dessus seraient insuffisantes pour
arriver ä la reduction ä 13,000 du nombre des recrues. admettre le
Systeme du Conseil federal concernant les conditions d'aptitude au service
militaire.

Ces propositions sont en contradiction avec les prineipes fondamentaux,

comme avec les articles 1 et 2 de la loi organique et 18 de la
Constitution, qui veulent que tout Suisse soit tenu au service militaire sauf des
exceptions döterminees. Nous repöterons que si Ton veut döjä reviser
Ia loi et la Constitution de 1874, moment peu opportun, ä notre humblc
avis, il serait facile de realiser bien d'autres economies.

13. Incorporalion normale dans les armes speciales, economie de 123,000
Ot. Toules les fournilures devront etre mises au concours assez lonj-

lemps ä l'avance pour que la coneurrence soit serieuse. Les adjudica-
tions seront faites au plus bas, moyennant garanties de livraison par
cautionnement ou autres indiquees dans le cahier des charges. Les
livraisons de fourrages devront avoir lieu ä une epoque fixee aussi par
le cahier des charges, qui ne permette pas de livrer du foin nouveau.

15. La solde d'ecole pour lus sous officiers, combinee avec les sup-}
plements, ne depassera pas le maximum de 3 fr. pour toules les i
armes, economie de \ 110,000

16. Suppression de l'allocation de 10 cent. pour l'ordinaire, k Tex-l
ception des recrues, economie de '

17. Diminution de 2 fr. sur la solde des officiers du grade de major
et au-dessus, et celle des capitaines, premiers et seconds lieulenanls
non-rnon'.CS, economic de 100,000

18. Suspension de l'application de l'art. 147 et du second alinea do
Part; 149, economie de 170,000

N'y aurait-il pas injustice ä maintenir les soldes d'officiers superieurs
et montes, tandis qu'on reduirait la solde des officiers subalternes'? Une
reduction de solde pourrait avoir lieu pour tout le monde, du haut jus-
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qu'au bas de Techelle. Mais encore ici il faut reviser la loi. Le moment
est-il venu?

18 bis. Suppression de deux jours dans la duree des ecoles de
recrues d'infanterie, economie de 43,000

19. Suppression des cours d'operalion pour les ofliciers sanitaires,
economie de 8,000

20. Suppression des cours de cadre de cavalerie procedant les ecoles
de repetition, economie de 23,000

21. Suspension de l'exöcution de l'art.94dela loi militaire prevoyant
Telablissement de cours speciaux pour l'enseignement des sciences
militaires ä l'ecole polvlechnique, economie de 10,000

22. Suppression des ecoles de lir d'un jour, economic de 90,000
23. Choix d'cMoffes plus solides et meilleur marche pour l'habillement

de la troupe et modifiealion dans le mode de choix des carabiniers,
economie de 150,000
et pour carabiniers, economie de 17,000

24. Armement des recrues avec les fusils formant actuellement la

reserve dans les arsenaux, et, par consequent,Suspension de la fabrication,

economie de 238,000
23. Meilleureorganisation du service de remonte des chevaux de

cavalerie, permettant de reduire le temps consacre au dressage ä 120
jours, economie de 03,000

20. Changement do Systeme dans la distribution des chevaux aux
cavaliers, en introduisant les encheres, economie de 23,000

27. Suppression de Popöration de la revision habituelle des taxes de
chevaux, maintien de la facilite de revision, economie de 4,000

28. Abandon de l'acquisilion de voitures de transporl, inierei seulement

du capital, economie de 93,000
29. Economic ä apporter dans les frais d'impressbn, economie de 5,000

Tolal, Fr! 1,937,400

Nous avons du laisser sans remarques, jusqu'ä plus amples renseignements,

plusieurs postes dont nous n'avons pas reussi ä bien saisir le sens
et la portee.

Au reste le Conseil federal a adresse sur la question des economies en
general ä l'assemblee föderale, en date du 2 juin, un fort interessant
message, dont nous extrayons les renseignements militaires ci-apres :

A teneur de Tart. 20 de la Constitution federale, l'organisalion militaire

dans son ensemble est remise ä la Confödöration ; les frais qui en
resultent, deduetion faite du remboursement du prix des chevaux de
cavalerie, sont d'environ 9 millions, vis-ä-vis de Tannöe 1874, la
derniere de Pexistence de l'ancienne Organisation militaire.

Les articles 23, 24, 30, 106 ont encore aceru les charges de la
Confödöration, de sorte qu'avec les recettes ä eile attribuees par Tart. 42 eile
a un decouvert de plus de 7 millions de francs, tandis que les cantons
auraient realise, sur leurs remises de recettes ä la caisse federale, un
benefice de plus de 2 millions.

Apres ces observations pröliminaires, le message examine en premier
lieu la Situation financiere actuelle de la Confedöration, et, pour mieux
s'oi'icnter dans la matiere, il resume les chiffres du dernier compte
d'Etat et du budget de cette annöe, en en retranchant toutefois la regio
des chevaux, les etablissements de fabrication militaires et la Monnaie,
parce que la premiere et meme le laboratoire de Thoune ne doivent
donner au fisc ni benefice ni perte. Le seul ötablissement qui ait
prösente un deficit regulier est le laboratoire ; mais l'augmentation du prix
de la munition de fr. 50 ä fr. 66 l'a mis en position de balancer appro-
ximativement, ä l'avenir, ses döpenses et ses recettes.

Examinant l'ensemble des recettes et des depenses, chapitre par cha-
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pitre, on arrive ä estimer lo deficit ä fr. 3,226,000. II faut dire que dans
lc projet de budget presente posterieurement, c'est-ä-dire le 6 novembre
öcoulö, le deficit a ete encore reduit; il descend ä 2,531,000 surun total
de depenses d'environ 43 millions de francs. *

Dans le domaine militaire, il y a surtout trois points sur lesquels on
croit pouvoir realiser des economies ; ils ont trouve place dans les
postulats du 23 decembre 1876 ct concernent:

la simplification de l'administration militaire ;
la reduction du nombre des recrues ;
la reduction du nombre des instrueteurs.

Ces questions doivent etre examininöes aux deux points de vue du
respect strict ou de la revision de la loi organique de 1871.

ECONOMIES POUVANT SE REALISER AVEC L'oRUANISATION JIILITAIRE
ACTUELLE

Simplification de l'administration militaire.
A propos de cette question, il y a lieu de distinguer:
1° L'administration dans le sens restrient du mot, c'est-ä-dire les o r-

ganes de Tadministration (personnel de Tadministration);
2° L'administration dans le sens le plus large du mot (effectif et

Organisation de Tannöe, recrutement, materiel de guerre, instruction et
inspection).

1. Personnel de l'administration.
Outre Ia Chancellerie militaire, ce personnel comprend, ä teneur de

Tart. 247 :

Ies chefs d'armes, avec les corps d'instruction ;

le chef du bureau d'ötat-major ;
les admin istrate urs du matöriel de guerre (sections technique et

administrative), les contröleurs d'armes des arrondissements
de division ;

le medecin en chef, avec le corps d'instruction des troupes
sanitaires ;

le veterinaire en chef;
le commissaire des guerres cn chef.

Tous avec leur personnel de Chancellerie. 11 faut y ajouter les
etablissements en rögie (laboratoire, fabrique d'armes, atelier de construetion
et regie des chevaux), le commissariat des guerres ä Thoune et quelques
administrations d'arsenaux, qui ne sont pas mentionnös dans Ia loi sur
l'organisation militaire, mais bien, en partie du moins, dans celle sur
les traitements.

Le fait que toutes ces fonctions, ä l'exception des contröleurs d'armes

des arrondissements de division et des administrations des
arsenaux, sont centralisees et que Tadministration mililaire fedörale
superieure n'a ni administrations d'arrondissenient permanentes qui lui
soient directement subordonnees, ni administrations permanentes
aupres des corps de troupes, indique immediatement qu'il leur incombe
un travail extremement considerable.

Les seules administrations döcentralisees sont les administrations
militaires cantonales, avec les Departements militaires cantonaux ä leur
löte. Toutefois, ces organes, ne correspondant pas ä des circonscriptions

militaires territoriales, ne peuvent se charger que d'une partie des
affaires administratives ; quelque peine qu'on ait prise pour laisser aux
cantons un champ d'aetivite aussi vaste que possible, la plus grande

' L'an dernier les depenses avaienl monle ii fr. 43,462,025.
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partie du travail, et la plus importante ä la fois, rctombe toujours de
nouveau sur les autorites centrales.

Or, ces autoritös ne sont aucunement pourvues du personnel nöcessaire

pour examiner convenablement les affaires et, cas öchöant, pour
les mener rapidement ä bonne fin. Nous pouvons nous abstenir de
longues considerations ä ce sujet, atttcndu qu'une de vos commissions,
celle qui ötait chargee d'examiner la loi sur les traitements, a discute ce
point en grand detail et est arrive au meme resultat.

Le grand nombre des affaires qui incombent aux fonctionnaires
superieurs" de Tadministration a pour effet de donner au chef du Döpartement

une besogne extraordinairement considerable, attendu que c'est ä

lui ä prendre une döcision dans les cas importants.
Toutefois, nous ne voulons pas nous dissimuler que le Departement

militaire federal a aussi ä s'oecuper d'un tres grand nombre d'affaires
de moindre importance, ce qui occasionne beaucoup de doubles emplois,
au Departement lui-möme et chez les chefs d'armes. Une rögularisation

de la marche des affaires, pour laquelle il est necessaire d'attendre
de nouvelles expöriences et sur laquelle du reste un travail est döjä
prepare (reglement d'administration), pourra simplifier les affaires, notamment

en donnant aux chefs d'armes une plus grande competence. Ces
derniers ne se trouveront naturellement pas decharges par lä ; au
contraire, avec une plus grande responsabilite ils auront ausssi une
besogne plus considerable. Par contre, il s'agira de savoir si une repartition

plus rationnelle du travail ne pourra pas avoir pour effet quelques
modifications dans la repartition des employös entre la Chancellerie
militaire et les chefs d'armes. Au reste, une reorganisation du Departement

dans ce sens ne pourra avoir lieu qu'ä l'öpoque oü tous les chefs
d'armes auront leur siege permanent ä Berne. Aux fonctionnaires
mentionnös plus haut viennent encore s'ajouter les secretaiivs des divisionnaires.

Toutefois, comme l'organisation militaire ne donne aux divisionnaires

aucune attribution administrative, et qu'il n'est guere possible de
leur en attribuer tant quo les cantons ont encore une competence militaire

administrative, il n'y aura en tout cas pas lieu d'augmenter le
personnel dans cette direction.

Les debats qui ont eu lieu dans le sein des Chambres federales nous'
ont impose l'obligation de soumettre ä une enquete speciale la question
de savoir si les etablissements federaux en regie, qui sont sous les
ordres de Tadministration militaire, devaient ötre inaintenus.

Quelque seduisante que soit, au point de vue de la simplification de
Tadministration, l'idee de laisser ä l'industrie privee toutes les acquisitions

et reparations, le rösultat que Ton obtiendrait par lä ne suffirait
pas aux besoins militaires et ne prösenterait point d avantages finan-
ciers.

Tous les etablissements födöraux de fabrication sont aujourd'hui en
ötat de soutenir la coneurrence loyale avec les etablissements prives.
La fabrique d'armes boucle ses comptes par un boni; il en est de meme de
l'atelier de construetion, depuis qu'il est organise ä nouveau et que Ton
a remedie ä beaucoup de defectuosites qui s'y rencontraient Le
laboratoire a, depuis une sörie d'annöes, travaille avec une perte notable,
par le motif que le prix de vente de la munition avait ötö fixe par
l'Assemblöe föderale bien au-dessous du prix de revient, el que Ton ne bo-
nifiait pas la difference ä cet ötablissement. Avant celte mesure, Ie
laboratoire pouvait presenter rögulierement des bönefices, et il le fera ä
partir de cette annöe, le prix de vente ayant de nouveau ötö mis en
harmonie avec les frais de fabrication. Pour Tannöe ecoulee, le deficit
reel est moins considerable que celui qui ötait prevu au budget.
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L'administration s'efforce de regier le prix de vente de maniöre que

les comptes annuels de l'etablissement ne bouclent ni par un benefice
ni par une perte ; dös que les benöfices deviendront reguliers et importants,

eile aura soin de reduire le prix de vente.
Elle est de meine en position d'abaisser les prix lorsque la coneurrence

privee peut raisonnablement fournir ä meilleur marche.
Si, comme nous l'avons demontrö plus haut, la Caisse federale n'a

pas ä souffrir du maintien des etablissements federaux, leur existence
se Irouve parfaitement justifiöe dors et dejä. Mais eile Test encore bien
davantage par les necessitös de nature purement militaire.

La Confederation ne peut pas se mettre sous la dependance des ca-
prices de l'industrie privee. Bien que celle-ci, dans les moments de
Stagnation des affaires, comme celui dans lequel nous nous trouvons, s'ae-
quitte momentanement de sa täche avec un zele louable et ä l'avantage
de la Caisse federale, eile ne le fait deeidement plus, ou du moins eile
ne le fait qu'incompletement, des que les affaires reprennent en general
leur cours aecoutume et que l'industrie trouve un ecoulement plus
avantageux que celui qui lui est offert par la Confederation. Nous avons döjä
fait plusieurs experiences fatales, et il est rarement arrivö quo les livraisons

reposant sur des contrats avec des particuliers aient etö faites au
terme stipulö. Lc contröle se voit souvent dans la position difficile
d'avoir des egards, car frequemment il se trouve devant le dilemme : « Ruine
du fournisseur » ou: « Contröle insuffisant ». La preuve qu'il faut, dans
la plupart des cas, user d'indulgence se trouve dans le fait du grand
nombre de fusils ä repetition de qualite inferieure qui ont ötö livres par
des fabriques privees au dönöi föderal. On peut en dire autant de presque

tous les vehicules fournis par des particuliers dans le cours des dix
dernieres annöes. Si nous nous demanduns encore comment et ä quels
frais les nombreux essais et etudes necessitös par les progres rapides ct
incessants de la technique militaire sont faits par les particuliers, nous
arrivons k une limite infranchissable, et Ton peut bien dire que beaucoup

de ces travaux ne peuvent absolument pas etre executes sans
qu'on possede des etablissements ad hoc. De petits etablissements
födöraux servant de stations d'essais devraient ötre pourvus ä peu pres du
möme matöriel et du memo personnel que les grands et coüteraient in-
liniment trop ä la Conföderation.

Un motif de plus qui rend impossible la suppression des etablissements
födöraux de fabrication, c'est que Ton ne peut exiger d'aucun fournisseur

prive qu'il ait en provision autant de matiöres premieres que l'exige
la necessite d'etre pret ä entrer en campagne, ä moins que Ton ne donne
ä certains industriels le monopole des livraisons ä Tadministration
föderale. Or, ce dernier mode de faire a pour effet immödiat de hausser
rapidement les prix, toute coneurrence devenant impossible. En admettant

memo qu'il y ait contrat obligatoire, il n'est cependant pas possible
ä la Confederation de s'engager pour une sörie d'annees ä maintenir
sans aucun changement les ordonnances ; or, les comptes federaux prou-
vent surabondamment ä quel prix revient chaque changement dans
l'ordonnance si on le fait executer par des particuliers.

Si nous touchons encore brievement les offres de fournilures d'armes
ä prix reduit qui ont ete faites de divers cötös, il suffira de dire que ces
offres avantageuses n'auraient jamais öte prösentees si la fabrique föderale

d'armes n'existait pas, et qu'on n'aurait pas rendu grand service ä
l'industrie suisse en faisant confectionner toutes les livraisons d'armes
par une seule fabrique, tandis que maintenant on oecupe, dans les parties

les plus diverses de la Suisse, un grand nombre de fournisseurs de
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piöces detachees. II serail ögalement dangereux de transporter ä

l'extreme frontiere du pays toute la producti'on des armes.
Abstraclion faite de Ia plus grande perfection et de la qualitö plus

uniforme des armes, que Ton obtient par la fabricalion cn rögie, vis-ä-vis
des anciennes livraisons par les particuliers, la fabrication des armes en
rögie est dans l'interet financier de la Confedöration.

Fusils. Carabines. Mniisi|iiel(iiis.

& r£p£lition.

On payait auparavant aux fournisseurs
prives, y compris 4 fr. 50 pour frais
de contröle

Les prix de la fabrique fedörale d'armes,

pour 1876, ne sont, y compris
3 fr. de frais de contröle, que de.

La fabrique d'armes röalise donc une
öconomie de

Er. C.

84 50

79 —

Er. C.

99 50

93 -

Fr. C.

74 50

08 —

0 505 50 C 50

Sur les armes livrees en 1866, il y a donc les bönefiecs suivants :

8676 fusils ä 5 fr. 50= fr. 47,718—
500 carabines ä 6 fr. 50 » 3,250 —
200 mousquetons ä 6 fr. 50 » 1,300 —

Total fr. 52,268 —
Malgre l'abaissement de prix, il y a encore eu un

surcroit de gain de
"

fr. -15,926 68
de sorte que lc Systeme de la rögie presente vis-ä-vis
de celui de Ia fabricalion privee, une economic totale
de fr. 08,194 68

S'il a ötö possible d'obtenir, malgre la reduction de prix, un benöfice
net de fr. 15926,68 en 1876, ce fait est du aux installations maintenant
definitives et fort pratiques et ä une exploitation strictement economi-
que. Nous esperons que ces resultats nous permettront d'opörer une
nouvelle reduction de prix

d'environ 1 franc par fusil ä repetition, et
d'environ 2 franc par carabine ä röpötition.

En supprimant les etablissements techniques, il faudrait liquider les
bäliments, les machines, les outils et les provisions de materiel, et cette
Operation ä eile seule ferait perdre des sommes considörables, tandis
que d'autre part les particuliers devraient se monter ä nouveau et chercher

leur compte exclusivement dans une ölevalion proportionnello du
prix des produits livres.

Bientöt il se creerait, entre les mains d'un petit nombre de particuliers,

un monopole qui serait beaucoup plus dangereux pour les finances
föderales que le monopole de la Confederation, et qui en möme temps,
en cas de guerre ne pourrait rendre les services dont sont capables les
etablissements tenus par l'etat.



- 520 -
2. Admi listration dans le sens etendu du mot.

Nous nous bornerons, dans notre expose, ä traiter les points sur
lesquels certaines economies nous paraissent possibles vis-ä-vis des chiffres

de depenses actuels.
a. Recrutement.

L'operation de recrutement se divise en trois parties : la visite
sanitaire, l'examen pedagogique et l'incorporation dans les diverses armes.

L'examen pedagogique, qui coüte ä lui seul environ 20,000 fr., n'a
pas lieu au point de vue militaire, mais bien ä celui de l'instruction
publique et de la statistique de cette instruction ; il serait donc equitable
de n'en pas faire supporter les frais par le budjet militaire. En tout cas.
on pourrait examiner ce point, si l'on voulait de nouveau, comme cela
est dejä arrive souvent, faire servir la rubrique du recrutement de
champ d'essai pour les economies.

Nous ne voyons rien ä changer ä la visite sanitaire, altendu quo cette
Operation est dans l'intöröt fiscal aussi bien que dans celui de Tadministration

militaire. Nos observations ne porteront donc que sur l'incorporation

dans une arme.
Dans le courant des deux premieres annees de la nouvelle Organisation

militaire, on a employe deux systernes En 1875, les recrues, apres
avoir subi la visite sanitaire et Texamen pedagogique dans une premiere
reunion, ont öle reunis pour la seconde fois pour etre reparties, ct cette
repartition a eu lieu au moyen d'une commission composee de plusieurs
officiers et dans laquelle toutes les armes etaient reprösentees.

En 1876, les trois opörations ont öte reunies, de maniere toutefois que
les recrues qui s'ötaient annoncöes pour les armes speciales etaient
rassemblöes d'avance et ä part, par arrondissement de regiment, tandis
que la visite et l'examen des autres avaient lieu dans de plus petits
arrondissements, et que la röpartition se faisait par les soins d'une
Commission röduite.

Le premier Systeme est incontestablement le plus rationncl : on a

pour la röpartition des hommes valides mieux visites et examines, des
tableaux de recrutement öpurös, des donnöes sur l'aptitude physique et
intellectuelle; les armes spöciales sont mieux choisies, sans toutefois
enlever ä l'infanterie trop d'ölernents capables, et toutes les armes sen-
tent que leurs interets sont sauvegardös, ce qui etait important, surtout
pour le commencement.

Par contre, les liommes doivent, avec ce Systeme, perdre deux jours
ct faire de longs voyages pour se rendre au second lieu de rassemblement,

ce qui occasionne des depenses pour frais de route.
A l'avenir on pourrait proceder comme suit, au moins par voie

d'essai :

1° Le systöme de la combinaison de la visite sanitaire, de l'examen
pedagogique et de la röpartition serait maintenu comme en 1876.

2" La röpartition aurait lieu, apres annonce prealable, pour les
volonlaires des armes speciales, des troupes sanitaires et des troupes
d'administration, par les soins d'un seul officier de Tötat-major, assiste
du commandant d'arrondissement.

3° Pour la röpartition dans les armes speciales, on ne fixerait plus,
selon les circonstances, ni jour ni lieu de rassemblement.

4° Les rapports seraient adressös directement par les officiers d'ötat-
major aux chefs d'armes.

(Voir la suite au Supplement de ce jour, Armes speciales, pag. 523).

LAUSANNE. — IMrRIMERIE BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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